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VILLE DE GANNAT

PETITE ENFANCE
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JEUNESSE

Ville de Gannat
la ville à la campagne !



ACCUEIL PETITE ENFANCE
Multi-accueil "les Galipettes"

La Maison de l’Enfance accueille les plus petits. C’est un lieu d’apprentissage et de découverte qui les prépare à 
la séparation et à la vie en collectivité, mais aussi à l’entrée à l’école.

Les différents types d'accueil
- Un accueil régulier (15 places) pour une durée d'au moins une 1/2 journée (4 h) pendant au moins 1 mois.
-  Un accueil ponctuel (9 places) pour une période non-prévisible, accepté en fonction des places disponibles.
-  Un accueil d’urgence (3 places), réservé aux cas d’urgence médicale ou sociale (rupture brutale d’un mode de 

garde, difficultés particulières de la famille, etc.)

Relais Assistantes Maternelles (RAM) "Les lucioles"

Le RAM est une structure gratuite. Ce service est ouvert aux parents, aux enfants, aux assistantes mater-
nelles, aux candidates à l’agrément et aux professionnels de l’enfance. C'est un lieu d'écoute, d'échanges, 
de conseils et de rencontres entre les parents et les assistantes maternelles et c'est aussi un lieu d'activités 
d'éveil pour les enfants accompagnés des assistantes maternelles et/ou des parents.

CONTACTS

MAISON DE L'ENFANCE 
10 allée des Tilleuls

Tél. 04 70 90 20 20

lesgalipettes@ccspsl.fr / ramleslucioles@ccspsp.fr

Contact : Patricia Dumont, directrice

La Maison de l'Enfance est gérée par la Communauté de communes Saint-Pourçain Sioule Limagne

Tarif à l'heure, 
calculé en fonction 
des revenus selon 

un barême fixé 
par la CAF.



INSCRIPTIONS SCOLAIRES
Qui est concerné ?

Les pré-inscriptions dans les écoles publiques de la commune concernent les enfants qui entrent en 
maternelle, en CP ou ceux qui changent d'école.

A qui dois-je m'adresser ?

Au Guichet Unique situé à la Maison des Services et de la Solidarité
(vers le centre socioculturel et le cinéma).
Par la suite, vous devrez rencontrer le ou la directrice de l’école.

Quand dois-je inscrire mon enfant ?

Les formulaires de pré-inscriptions scolaires sont disponibles au Guichet Unique
dès le printemps  pour une rentrée en septembre de la même année.
Ce service gère également les inscriptions scolaires tout au long de l'année.

Quelles sont les pièces obligatoires à présenter ?

Vous devez présenter votre livret de famille et un justificatif de domicile récent
(- de 3 mois). En cas de divorce ou de séparation, vous devez présenter le jugement.

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.

Tél. 04 70 90 67 82

inscription.guichetunique@ville-gannat.fr



ORGANISATION DU TEMPS SCOL AIRE & PÉRISCOLAIRE

Quels sont les horaires ?

 
LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

Accueil périscolaire 7 h 30 - 8 h 30 7 h 30 - 8 h 30 7 h 30 - 8 h 30 7 h 30 - 8 h 30

Temps scolaire 8 h 30 - 12 h 8 h 30 - 12 h 8 h 30 - 12 h 8 h 30 - 12 h

Pause méridienne 12 h - 14 h 12 h - 14 h 12 h - 14 h 12 h - 14 h

Temps scolaire 14 h - 16 h 30 14 h - 16 h 30 14 h - 16 h 30 14 h - 16 h 30

Accueil périscolaire 16 h 30 - 18 h 30 16 h 30 - 18 h 30 16 h 30 - 18 h 30 16 h 30 - 18 h 30

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 67 82 / inscription.guichetunique@ville-gannat.fr
Pour tous renseignements

Accueil périscolaire matin (maternelle) : Clarisse Sabatier 06 86 67 94 10 - clarisse.sabatier@ville-gannat.fr
Accueil périscolaire matin (élémentaire) et soir (maternelle + élémentaire) : Yoann Chaucheprat 06 71 36 25 11 
yoann.chaucheprat@ville-gannat.fr



RESTAURATION SCOLAIRE
Où mange mon enfant ?

Les écoliers déjeunent entre 12 h et 14 h.  Chaque école dispose de son propre restaurant, excepté l'école 
Eugène Bannier dont les élèves déjeunent au restaurant scolaire de l'école Pasteur. Les menus sont éla-
borés avec le concours d’un diététicien agréé. Les repas sont confectionnés au restaurant scolaire de 
l'école Jean Jaurès. Les enfants peuvent bénéficier d'un régime sans porc.

Mon enfant souffre d'une allergie, comment est-il accueilli ?

Les  enfants,  qui  ont  une  allergie  alimentaire  ou un traitement médical, sont accueillis au res-
taurant scolaire dès lors que leurs parents ont fourni au Guichet Unique leur PAI (Projet d’Accueil 
Individualisé). Un tarif spécifique sera appliqué pour le temps d'accueil.

Quel accueil pour mon enfant pendant la pause méridienne ?

La pause méridienne est plus qu'un simple temps de repas et de repos, c'est un temps d'accueil bien 
spécifique. Il est animé par une équipe pédagogique, formée à l'accueil des enfants, à la confection et à  
distribution des repas dans des locaux adaptés. Une Charte de la Pause méridienne sera promulguée à 
l'automne, afin de sensibiliser chacun à l'importance de ce temps dans la journée d'un enfant. 

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 67 82 / inscription.guichetunique@ville-gannat.fr

FACTURATION ENCAISSEMENT
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 93 04 / agnes.filleton@ville-gannat.fr



ACCUEILS PÉRISCOLAIRES (matins et soirs)

Quel est le fonctionnement ?

L’accueil périscolaire fonctionne avant et après les heures de classe, de 7 h 30 à 8 h 30 et de 16 h 30 à 
18 h 30. Il concerne tous les enfants scolarisés en maternelle et en élémentaire. 

Le matin : les enfants scolarisés aux écoles Jean Jaurès et Champ de Foire sont regroupés et accueillis à 
l’école du Champ de Foire. Ceux de Pasteur et d’Eugène Bannier à l'école Eugène Bannier. Les enfants du 
Malcourlet sont accueillis dans les locaux de l’école élémentaire du Malcourlet.

Le soir : les enfants du Malcourlet sont accueillis dans les locaux de l’école élémentaire du Malcourlet. 
Les enfants scolarisés à Eugène Bannier, Pasteur, Champ de Foire et Jean Jaurès sont regroupés à l’école 
Pasteur. Le transport en bus, à 16 h 30, est assuré par la municipalité. 

Les parents peuvent uniquement récupérer les enfants à 17 h, 17 h 30, 18 h ou 18 h 30.
Les lundis et jeudis un accompagnement à la réalisation des devoirs est proposé.

Tarif à l'heure, 
calculé en fonction 
des revenus selon 

un barême fixé 
par la CAF.

Toute heure entamée 
est due.

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 67 82 / inscription.guichetunique@ville-gannat.fr
Pour tous renseignements

Accueil périscolaire matin (maternelle) : Clarisse Sabatier 06 86 67 94 10 - clarisse.sabatier@ville-gannat.fr
Accueil périscolaire matin (élémentaire) et soir (maternelle + élémentaire) : Yoann Chaucheprat 06 71 36 25 11
yoann.chaucheprat@ville-gannat.fr



ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES
L'Accueil de Loisirs (AL) Amédée Boussange de la commune se situe à Mazerier (au nord de Gannat, 
à environ 4 km) et accueille les enfants à partir de 2 ans et demi (si scolarisés) les mercredis de l'année 
scolaire et pendant les petites et grandes vacances.

Situé sur un site de 800 m2, ce lieu dispose d'espaces de vie personnalisés ainsi que d'une salle de res-
tauration sur place.

Quelles sont les différentes formules d'accueil ?

L'accueil des mercredis

L'Accueil de Loisirs accueille les enfants en journée ou demi-journée avec ou sans 
repas.

L'accueil pendant les vacances

L'Accueil de Loisirs accueille les enfants suivant trois formules au choix : le matin, 
l’après-midi ou à la journée.

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 67 82 / inscription.guichetunique@ville-gannat.fr
Pour tous renseignements

Accueil de Loisirs Amédée Boussange, Les Presles, 03800 Mazerier
Valérie Mazel, directrice, 04 70 90 80 97 ou 06 89 96 35 12
valerie.mazel@ville-gannat.fr

Tarif à l'heure, 
calculé en fonction 
des revenus selon 

un barême fixé par la CAF.

Toute heure entamée 
est due.



PAJ | Point Accueil Jeunes
Le PAJ c’est quoi  ?

C’est un lieu d’accueil, situé avenue Saint James à Gannat. Les jeunes de 11 ans minimum, scolarisés au 
collège, et jusqu’à 17 ans, peuvent se réunir, encadrés par des animateurs.
Animations, activités, sorties, voyages sont organisés. Le PAJ est un lieu de rencontres, d’échanges, d’in-
formations et d’expression favorisant l’émergence de projets.

Le PAJ c’est quand  ?

Pendant l’année scolaire : ouverture mardi, jeudi de 17 h à 18 h 30, mercredi et samedi de 13 h 30 à 18 h.
Pendant les vacances scolaires, le PAJ est généralement ouvert du lundi au vendredi de 10 h à 12 h et de 
14 h à 18 h. Il peut également accueillir les jeunes en journée continue, en fonction des activités proposées. 

CONTACTS

GUICHET UNIQUE 
Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 67 82
inscription.guichetunique@ville-gannat.fr

Pour tous renseignements

PAJ, 116 avenue Saint James à Gannat
Maud Martinez, directrice, 06 75 38 21 37 - paj@ville-gannat.fr

TARIF ADHÉSION ANNUELLE (d'octobre à septembre)

Jeunes habitant sur le territoire de la Communauté de communes Saint Pourçain Sioule Limagne : 10 €

Jeunes extérieurs : 15 €



Constitution du dossier unique
Le "Guichet Unique" gère le dossier unique de chaque enfant. Ce dossier unique est obligatoire et sert à l’en-
semble des services. Vous pouvez également gérer vos réservations auprès de ce guichet.

Quelles pièces dois-je fournir ?

- Livret de famille
- Carnet de santé de l'enfant
- Justificatif de domicile de moins de trois mois
-  Numéro allocataire CAF, MSA ou autres OBLIGATOIRE. Les familles affiliées à la MSA ou hors du départe-

ment doivent fournir l’avis d’imposition sur les revenus (année N-2). 
- En cas de divorce ou de séparation, copie du jugement concernant la garde de l'enfant.

Quels sont les moyens de paiements acceptés pour régler ma facture ?

Vous pouvez choisir de régler par prélèvement automatique (merci de fournir un RIB), en ligne (sur le Portail 
Famille) ou en carte bleue, espèces ou chèque auprès du service Facturation/Encaissement.

Quels sont les horaires d'ouverture du Guichet Unique et du service Facturation/Encaissement ?

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30.
Jeudi : permanence "Guichet mobile"de 16 h 30 à 18 h 30 à l'école Pasteur.

CONTACTS

GUICHET UNIQUE, Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.

Tél. 04 70 90 67 82 / inscription.guichetunique@ville-gannat.fr

FACTURATION ENCAISSEMENT, Maison des Services et de la Solidarité, 14-16 allée des Tilleuls à Gannat.

Tél. 04 70 90 93 04 / agnes.filleton@ville-gannat.fr

GUICHET UNIQUE + FACTURATION/ENCAISSEMENT



CONTACTS

POINT INFORMATION JEUNESSE 
Maison des Services et de la Solidarité, 
14-16 allée des Tilleuls à Gannat.
Tél. 04 70 90 26 70 / pij@ville-gannat.fr
Contact : Marie-Emila Roumeau
Ouverture lundi et mercredi de 13 h 30 à 18 h, 
mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h.

PIJ 
Point Information
Jeunesse

LE PIJ C’EST QUOI, C'EST POUR QUI  ?

Le Point Information Jeunesse est un lieu d’accueil 
gratuit accessible sans rendez-vous et ouvert en priori-
té aux jeunes de 15 à 30 ans, ainsi qu’aux moins jeunes 
en recherche d’emploi.

Vous cherchez des infos sur les jobs d'été ? Le BAFA ?
Un chantier de jeunes bénévoles ? Les modes de re-
crutement de l'armée ? Le service civique ? Le Service 
Volontaire Européen ? Une formation aux gestes de 
premiers secours ? Les différents modes de contracep-
tion ? Comment partir à l'étranger ?
Le Point Information Jeunesse est LE service qui vous 
aide à trouver les réponses ! 

Gratuit et sans 
rendez-vous

Médiathèque municipale et
Espace Multimédia
QUE PEUT-ON Y FAIRE  ?

C'est un espace libre et gratuit pour tous les enfants 
gannatois et tous ceux qui sont scolarisés à Gannat.

Emprunt et consultation de documents, animations 
de la Médiathèque. À l'Espace multimédia de la Mé-
diathèque, nous mettons l'accent sur ce qui rassemble 
le plus les ados d’aujourd’hui : les jeux vidéo et l’uni-
vers du numérique.

Jeux vidéos sur PC, Xbox One, tablettes (Fifa, Fortnite, 
Minecraft, League of Legends, Clash Royale...) ; accès 
à Internet ; initiation et accompagnement à l'impres-
sion 3D ; accompagnement à l'utilisation des réseaux 
sociaux, portables...) ; tournois amicaux de jeux vidéo 
une fois par trimestre. 

CONTACTS

MÉDIATHÈQUE ET ESPACE MULTIMÉDIA 
12 allée des Tilleuls à Gannat.

Tél. 04 70 90 38 41 / mediatheque@ville-gannat.fr
Ouverture mardi, jeudi et vendredi 15-18 h, 

mercredi 10-12 h et 14-18 h et samedi 10-12 h et 14-17 h.

Gratuit pour les Gannatois et les 
jeunes scolarisés à Gannat.



PORTAIL FAMILLE | SITE WEB DE LA VILLE
Retrouvez toutes les informations concernant votre famille et effectuez toutes vos RÉSERVATIONS et 
RÈGLEMENTS sur le portail, à l'adresse suivante : 

http://portail.aiga.fr/v4/login.php5

Ce portail est également accessible depuis le site internet de la commune, www.ville-gannat.fr, rubrique 
"Grandir, vivre, s'entraider / Guichet Unique"

Attention, pour le paiement en ligne, merci de penser à débloquer les "popup" dans votre navigateur.

CONTACTS
Site web de la Ville : www.ville-gannat.fr
Suivez-nous aussi sur Facebook : @villedegannat

MÉMO NUMÉROS UTILES
Mairie : 04 70 90 00 50

Maison de l'Enfance : 04 70 90 20 20

Guichet unique : 04 70 90 67 82

Facturation/Encaissement : 04 70 90 93 04

Service périscolaire : 06 71 36 25 11

Accueil de Loisirs : 04 70 90 80 97

Point Accueil Jeunes : 06 75 38 21 37

Point Information Jeunesse : 04 70  90 26 70

Médiathèque & Espace Multimédia : 04 70 90 38 41

Collège Joseph Hennequin : 04 70 90 03 85

Lycée professionnel Gustave Eiffel : 04 70 90 01 35

Maison des services et de la solidarité : 04 70 90 67 82



Ville de Gannat 
26 place Hennequin 03800 Gannat

Tél. 04 70 90 00 50

www.ville-gannat.fr

Suivez-nous sur Facebook @villedegannat

Ville de Gannat
la ville à la campagne !Identifiez facilement vos interlocuteurs, 

en lien direct avec vos enfants !

PATRICIA DUMONT
Directrice de 

la Maison de l'Enfance

PETITE
ENFANCE

DELPHINE JUBAN

ESPACE
MULTIMÉDIA

VALÉRIE MAZEL
Directrice de 

l'Accueil de loisirs

ENFANCE

YOANN CHAUCHEPRAT 
Accueil périscolaire
côté "élémentaire"

ENFANCE

CLARISSE SABATIER 
Accueil périscolaire
côté "maternelle"

ENFANCE

MAUD MARTINEZ 
Directrice du PAJ

PAJ

MARIE-EMILIA
ROUMEAU

PIJ
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FRANÇOISE PORTE 
Responsable

de la Médiathèque

MÉDIATHÈQUE


